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Bonjour,
 
Comme convenu, je vous prie de trouver ci-dessous plusieurs éléments de réponses pour vous
aider dans la réalisation de votre sujet.
 


Présentation de la convention en vigueur


Depuis le 1er juillet 2022 les patients présentant des effets à long terme de la COVID-19, ont accès au
remboursement de soins supplémentaires auprès de différents dispensateurs de soins via un plan de
traitement personnalisé, en complément de la nomenclature ordinaire et de la convention de soins
psychologiques de première ligne (PPL). Cette convention vise à améliorer l’accessibilité des soins pour les
patients COVID-19-Long en répondant aux besoins en soins identifiés pour ces patients. Cette convention ne
constitue pas un trajet global de soins mais des remboursements spécifiques pour adresser les troubles
somatiques et cognitifs associés au COVID-long pour lesquels l’assurance soins de santé n’intervenait pas
encore.
 


Dans le cadre de la convention du 1er juillet 2024, un patient présentant des symptômes persistants pendant au
moins 4 semaines après l’infection aiguë de COVID-19, peut être diagnostiqué par un médecin généraliste ou un
médecin spécialiste.  Le médecin généraliste ou un médecin spécialiste élabore le plan de traitement en
fonction des objectifs personnalisés du patient et prescrit les soins de support appropriés : kinésithérapie,
neuropsychologie, ergothérapie, diététique. Les prestataires de soins doivent porter en compte ces prestations
à l’organisme assureur du bénéficiaire au moyen des pseudocodes de la convention. Pour chaque prestation, le
nombre maximal de séances par année de traitement est prévu. 


Kinésithérapie : 60 séances individuelles de kinésithérapie (30 min).


Diététique : 1 bilan et 7 séances individuelles en diététique. 


Ergothérapie (en 1re ou 2e ligne) : 1 bilan d'observation et 14 séances individuelles d’ergothérapie (60


min) (en deuxième ligne, le remboursement est prévu uniquement après un examen effectué par un


neuropsychologue.)


Neuropsychologue (en 1re ou 2e ligne) : 1 examen neuropsychologique avec évaluation des fonctions


cognitives (180 min) et 10 séances individuelles neuropsychologiques (60 min).
Concernant le coût de ces prestations pour le bénéficiaire, il n’est jamais possible de porter en compte de
suppléments pour les prestations de la convention ; le patient ne paie pas de ticket modérateur.
Si le médecin généraliste estime que le patient nécessite des soins supplémentaires au terme d’une première
année de traitement dans le cadre d’un diagnostic de COVID-long, il peut démarrer une deuxième année de


traitement et établir un nouveau plan de soins dans le cadre de la convention COVID-long du 1er juillet 2024.
La présente convention arrivera à échéance le 31 décembre 2025. Si le traitement a été initié avant la fin de la
présente convention, toutes les prestations effectuées après le 31 décembre 2025 seront prises en charge
conformément aux dispositions de la présente convention jusqu’au 31 décembre 2026.
 


Fondements de la convention
Cette convention est basée sur le guide de pratique clinique "Suivi et revalidation des patients présentant des
symptômes persistants après la COVID-19 en première ligne" destiné aux médecins généralistes et aux
prestataires de soins de santé en Belgique, élaboré sous l'impulsion du réseau ebpracticenet et a été publié en
novembre 2022. Ce guide pratique décrit l’évaluation, le suivi et la revalidation en première ligne des patients
présentant des symptômes persistants au moins 4 semaines après l'infection aiguë de COVID-19. Il couvre à la
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fois les patients qui ont été hospitalisés pendant l'infection de COVID-19 et ceux qui ont été infectés par le
COVID-19 et traités à domicile. Ce guide pratique est disponible et consultable sur le site internet
https://ebpnet.be/fr. Les recommandations du guide pratique sont issues d’une revue de la littérature.
La définition des besoins est fondée sur le rapport KCE 344 « Long COVID: Pathophysiology – epidemiology and
patient needs » (KCE, 2021) DOI: 10.57598/R344C.
 


Les adaptations successives de la convention
Les accords successifs ont été signés avec les dispensateurs de soins et les mutualités, sur le principe de la
concertation de l’assurance soins de santé. Ces adaptations successives ont eu pour objectif d’adapter les
prestations délivrées à l’état des connaissances ainsi qu’aux besoins des patients et des dispensateurs de soins.
Toutes les parties impliquées dans les organisations de soins de santé et scientifiques étaient représentées dans
le groupe de travail pour être au courant de la littérature scientifique la plus récente afin de pouvoir élaborer au
mieux le processus de soins.
 
La convention du 1er juillet 2022 a permis l’intervention de l’assurance soins de santé obligatoire pour des
dispensateurs de soins en première ligne : le diététicien, l’orthophoniste, le kinésithérapeute et
l’ergothérapeute en première ligne. Le diagnostic et le traitement neurocognitif étaient exclusivement
remboursés en deuxième ligne et n'étaient pas réglementés par le biais de cette convention. Il a été constaté
que les patients ayant besoin d'un diagnostic et d'un traitement neurocognitif étaient confrontés à des délais
d'attente tant pour le diagnostic en deuxième ligne (offre insuffisante de neuropsychologues) que pour la
rééducation et la réadaptation via un neurologue, ou en service de revalidation multidisciplinaire spécifique. Les
troubles cognitifs étant un symptôme important rencontré par les patients atteints de COVID-long, une
extension des prestations de la convention a été élaborée.
 


La convention du 1er juillet 2022 a donc été élargie à compter du 01 décembre 2022, pour inclure le
remboursement de soins dispensés par le neuropsychologue en première et deuxième ligne ainsi que
l'ergothérapeute en deuxième ligne.  Ainsi, un traitement a pu être entamé en première ligne en concertation
avec le médecin traitant afin de réduire le délai d’attente avant une prise en charge. De plus, l’accès à la
deuxième ligne a pu être privilégié pour les patients nécessitant une prise en charge plus intensive et complexe.
 
En attendant les résultats de l’évaluation, la convention a été prolongée d’un an à compter du 1er juillet 2023 
et les conditions de la convention ont été assouplies. Le remboursement de soins monodisciplinaires a été
autorisé pour toutes les disciplines en plus de soins multidisciplinaires, en accord avec les recommandations de
prise en charge personnalisée, individuelle du plan de traitement proposé aux patients présentant des
symptômes persistants après la COVID-19.
 
La convention a été évaluée par le biais d’une évaluation commandée sur l’utilisation de ce parcours de soins
afin de mieux comprendre pourquoi le parcours de soins a moins été mis en œuvre que prévu (Cebam /
EBPracticenet, 2023) ainsi qu’une enquête menée par l’association des patients pour évaluer, entre autres, le
trajet de soins en termes d'accessibilité, de réponse à leurs besoins et de difficultés rencontrées.


L'évaluation de Cebam / EBPracticeNet analyse la faible adoption de la convention principalement par


un manque de connaissance de la convention, et par un niveau de preuves limitées ainsi que le manque


de diagnostic clair qui dissuadent de nombreux médecins généralistes de proposer ce parcours de soins


à leurs patients.


L’enquête de l’association de patients Long Covid Belgium fait ressortir l’impact socio-professionnel sur


les patients présentant de symptômes de COVID-long ainsi que la difficulté d’accéder au trajet de soins


due à un manque de connaissance du trajet par les médecins et les mutuelles et le manque de


professionnels disponibles.
 


La convention COVID-long du 1er juillet 2024 a été adaptée pour prendre en compte ces conclusions par une
simplification et un assouplissement de la convention.
Ainsi, l'accès au soutien neurocognitif, diététique, de kinésithérapie et d’ergothérapie (et de psychologie via la
convention PPL) est maintenu. Cependant, les soins de logopédie ne sont plus remboursés par le biais de la
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convention mais par les remboursements existants (en rééducation ou dans la nomenclature).
Le modèle de trajet de soins a été remplacé par un modèle de plan de traitement établit par le médecin
généraliste ou spécialiste.  La concertation multidisciplinaire est remplacée par un code de démarrage qui peut
être facturé par le médecin généraliste, acteur pivot pour l’accompagnement et le suivi d'un patient atteint de
COVID-long au cours de son année de traitement.
 


Prise en charge des patients pédiatrique
Tout bénéficiaire, quel que soit son âge peut bénéficier du remboursement des prestations prévues dans
cette convention. Le bénéficiaire doit présenter des symptômes persistants pendant au moins 4 semaines
après l’infection aiguë de COVID-19, confirmés après une anamnèse et un examen clinique par un médecin
généraliste ou un médecin spécialiste.
Les patients âgés de moins de 18 ans, répondant aux conditions sont donc éligibles aux prestations du médecin
généraliste et des soins de kinésithérapie, de neuropsychologie, d’ergothérapie et de diététique de la
convention.
Les prestations de la convention permettent des remboursements supplémentaires par l’assurance soins de
santé obligatoire par rapport à la nomenclature ordinaire. Une consultation au cabinet ou une visite à domicile
par un médecin spécialiste en pédiatrie de l’article 2 de la nomenclature des soins de santé peut être cumulée
avec les prestations de la convention COVID-long.
 


Prestation liées à l’alimentation
Il n’y a pas de remboursement spécifique prévu pour le COVID ou le COVID-long pour des compléments
alimentaires ou de la nutrition médicale.
La convention COVID-long prévoit depuis son démarrage en juillet 2022 le remboursement de soins de supports
diététiques. Tout bénéficiaire de la convention, selon ses besoins et son plan de traitement personnalisé, peut
bénéficier d’un bilan établi par le diététicien en concertation avec le patient (examen diététique, anamnèse,
établissement d’un diagnostic diététique et élaboration d'un plan de traitement et de conseils) et de sept
séances individuelles en diététique. Le bénéficiaire ne paie ni ticket modérateur, ni de supplément pour les
prestations de la convention.
Et le Centre fédéral d’expertise des soins de santé (KCE) finance notamment l’étude clinique UNLOCK portant
sur la nutrition et réadaptation locomotrice dans le Covid-long au sein de l’UZ Brussel (ClinicalTrials.gov
ID NCT05254301).
 


Traitement antiviral
Les traitements antiviraux remboursés par l’assurance soins de santé obligatoire pour les bénéficiaires atteints
de COVID-19 sont les suivants :


PAXLOVID comprimé en cas de suspicion de COVID chez les personnes à haut risque (chapitre IV §


12330000) ;


VEKLURY en perfusion en cas de suspicion de COVID chez les personnes à risque (chapitre IV §


12880000) ;


VEKLURY en perfusion en cas de pneumonie chez un patient COVID (chapitre IV § 12880000).
Les antiviraux ne sont pas remboursés par l’assurance soins de santé obligatoire dans le cadre du traitement du
COVID-long.
 


Communication et prestataires impliqués
L'INAMI a publié de manière visible et accessible cette convention sur son site web et fourni aux prestataires de
soins des informations y compris les messages clés de la directive. L'INAMI a mené plusieurs actions pour
informer les prestataires de soins sur ce trajet. Comme tout nouveau trajet, celui-ci fera l'objet de nouvelles
actions de communication pour continuer à informer et faire connaître ces dispositions.


En outre, les différentes organisations professionnelles se sont engagées à faire connaître les prestataires ayant
une expérience dans les régions ou via le site web, mais chaque prestataire n'a qu'un nombre limité de patients,
il n'existe donc pas de listes d'expertise disponibles auprès du médecin généraliste ou d'autres prestataires pour
l'accompagnement.







Dispensateurs de soins de la convention
Tout médecin spécialiste et médecin généraliste peut procéder à une anamnèse et à un examen clinique
approfondis en vue de poser un diagnostic de COVID-long et d’établir un plan de traitement. Le médecin
généraliste accompagne ensuite le patient dans son traitement et assure un suivi régulier.
Différents dispensateurs de soins peuvent être impliqués en plus du médecin généraliste : kinésithérapeute,
diététicien, psychologue, neuropsychologue, ergothérapeute et médecin spécialiste.
Des lignes directrices destinées aux médecins généralistes et aux autres prestataires de soins de santé ont été
élaborées sous l'impulsion du réseau ebpracticenet. Ce guide décrit l’évaluation, le suivi et la réadaptation en
première ligne des patients présentant des symptômes persistants au moins 4 semaines après l'infection aiguë
de COVID-19. Il couvre à la fois les patients qui ont été hospitalisés pendant l'infection de COVID-19 et ceux qui
ont été infectés par COVID-19 à domicile.


Par ailleurs, les différentes organisations professionnelles se sont engagées à faire connaître les prestataires
ayant une expérience dans les régions ou via le site web, mais chaque prestataire n'a qu'un nombre limité de
patients, il n'existe donc pas de listes d'expertise disponibles auprès du médecin généraliste ou d'autres
prestataires pour l'accompagnement.


·         Perspectives de la convention
Nous réunirons prochainement un groupe d’experts afin d’examiner si un trajet de soins peut être développé
pour un groupe cible plus large. Au vu des symptômes, nous pensons notamment à des patients atteints du
syndrome post infectieux (Post-acute infection syndromes (PAIS)).
Cela s’inscrira à la fois dans la recherche d'un traitement médical optimal fondé autant que possible sur des
preuves scientifiques ainsi que sur la promotion de la qualité de vie du patient et de son intégration sociale et
professionnelle. 
Enfin, il importe d'approfondir les connaissances scientifiques sur le COVID-long. Les conséquences physiques,
mentales et sociales de la maladie ont été étudiées dans le cadre de l’étude COVIMPACT
(https://www.sciensano.be/en/projects/long-covid-and-its-physical-mental-and-social-implications).
Le Centre fédéral d’expertise des soins de santé (KCE) finance trois études cliniques en Belgique portant sur la
rééducation locomotrice, la nutrition ainsi que la récupération neurocognitive et émotionnelle : UNLOCK :
Nutrition et réadaptation locomotrice dans le Covid-long, PuRe-COVID : rééducation pulmonaire pour le COVID
long, CovCOG : amélioration des fonctions cognitives et de la qualité de vie après l'application de programmes
psychoéducatifs cognitifs par rapport à la gestion des émotions. En outre, les connaissances scientifiques qui se
développent dans le monde entier sont également suivies de près dans notre pays.  
 
L’ensemble des informations sont consultables sur la page internet dédiée :  COVID-long, où vous trouverez les


conventions du 1er juillet 2024 et du 1er juillet 2023 en bas de page.


 
Je reste bien entendu à votre disposition si vous souhaitez des informations
complémentaires.
Cordialement,
 


Elodie Debrumetz
Responsable service communication
+32 (0)4 97 23 67 67
Institut national d’assurance maladie-invalidité 
Service communication
Avenue Galilée 5/01 
1210 Bruxelles 
www.inami.be
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U ontvangt niet vaak e-mail van robo@rtbf.be. Ontdek waarom dit belangrijk is


Suivez-nous :


 
 
 
 
From: Romane BONNEMÉ <robo@rtbf.be> 
Sent: 21 janvier 2025 17:13
To: Communication (RIZIV-INAMI) <Communication@riziv-inami.fgov.be>
Subject: RE: RTBF / Covid long
 


Bonjour,
 
Suite à notre échange téléphonique avec madame Debrumetz, je vous renvoie ci-dessous mes
questions pour une interview (filmée ou via visio-conférence) avec l’un de vos représentants
idéalement avant la fin de cette semaine :


Comment fonctionne le « trajet de soins » Covid-long et quels actes sont remboursés ?
Y a-t-il une prise en charge spécifique pour les enfants atteints de Covid long pédiatrique ?
Que répondez-vous aux lacunes du « trajet de soins » pointées par certaines personnes
souffrant de Covid long avec qui j’ai pu échanger :


certains actes ne sont pas pris en compte comme les compléments alimentaires ou
le nourrissage par sonde gastrique
les remboursements prennent beaucoup de temps et les mutuelles ne connaissent
pas toujours codes associés au « trajet de soins »
les médecins/spécialistes compétents sur le Covid long sont très rares en Belgique
et donc sur-sollicités, a fortiori pour les enfants atteints de Covid long pédiatrique,
et que donc le « trajet de soins »


Est-ce que l’INAMI prévoit de rembourser les traitements antiviraux pour les personnes
atteintes de Covid long ?


 
Ou à défaut pourriez-vous me répondre par mail à ces questions ?
 
Merci pour votre aide.
 
Cordialement,
 
Romane BONNEMÉ
Journaliste
robo@rtbf.be  • Mobile: +32 471 20 40 05 • 52 Bd Reyers, 1044 Bruxelles


RADIO TÉLÉVISION BELGE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
PUBLIC SERVICE MEDIA OF THE FRENCH-SPEAKING COMMUNITY IN BELGIUM
 


De : Romane BONNEMÉ 
Envoyé : vendredi 17 janvier 2025 16:47
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https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.linkedin.com%2Fcompany%2Friziv-inami%2F&data=05%7C02%7Crobo%40rtbf.be%7C370b9233db534e84e69208dd3eb614fd%7C103cfb3e3dfd4a4483ce455a2d25db06%7C0%7C0%7C638735674454032423%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=u4y2Awnq9%2BtGQYvySOc5yhn5V52uXWEe2XhWD%2BGm%2FQo%3D&reserved=0
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À : communication@riziv-inami.fgov.be
Objet : RE: RTBF / Covid long
 
Bonjour,
 
Je me permets de relancer mon précédent mail pour savoir s’il était possible d’organiser une
interview filmée la semaine prochaine avec l’un de vos représentants à propos du « trajet de
soins Covid long » de l’INAMI pour un sujet pour le JT de la RTBF ?
 
N’hésitez pas à m’appeler pour organiser cela de vive voix.
 
Merci pour votre aide.
 
Bien cordialement,
 
Romane BONNEMÉ
Journaliste
robo@rtbf.be  • Mobile: +32 471 20 40 05 • 52 Bd Reyers, 1044 Bruxelles


RADIO TÉLÉVISION BELGE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
PUBLIC SERVICE MEDIA OF THE FRENCH-SPEAKING COMMUNITY IN BELGIUM
 


De : Romane BONNEMÉ 
Envoyé : mercredi 15 janvier 2025 15:17
À : communication@riziv-inami.fgov.be
Objet : RTBF / Covid long
 
Bonjour,


Je suis journaliste pour la RTBF et je me permets de vous contacter car je vais réaliser un
reportage TV la semaine prochaine sur le Covid long.


En préambule, j’aurai souhaité échanger par téléphone avec l’un de vos représentants sur le
« trajet de soins COVID long » aujourd’hui, demain ou vendredi, avant d’éventuellement
prévoir une interview filmée la semaine prochaine.


Est-ce possible ?


Merci,


Bien à vous,


 
Romane BONNEMÉ
Journaliste
robo@rtbf.be  • Mobile: +32 471 20 40 05 • 52 Bd Reyers, 1044 Bruxelles
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RADIO TÉLÉVISION BELGE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
PUBLIC SERVICE MEDIA OF THE FRENCH-SPEAKING COMMUNITY IN BELGIUM
 


 


Les informations contenues dans ce courrier électronique ou cette télécopie sont confidentielles et sont protégées, le cas échéant,
par des droits de propriété intellectuelle.


Elles sont destinées à l’usage exclusif de son destinataire. La personne qui reçoit ce courrier électronique ou cette télécopie alors
qu’elle n’en est pas le destinataire, est avisée qu’il lui est interdit d’en divulguer ou d’en reproduire le contenu. Elle est priée d’en
informer l’expéditeur et de détruire le document.


 Denk a.u.b. aan het leefmilieu vóór u deze e-mail afdrukt. 
 S.v.p., pensez à notre environnement avant d'imprimer ce mail.


 Het RIZIV respecteert de privacy-wetgeving 
Indien dit bericht niet voor u is bestemd, verzoeken wij u dit aan ons te melden en het te vernietigen 


L'INAMI respecte la législation sur la protection de la vie privée 
Si ce message ne vous est pas destiné, nous vous prions de nous le signaler et de le détruire. 



https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.inami.fgov.be%2Fnl%2FPaginas%2Fprivacy-statement.aspx&data=05%7C02%7Crobo%40rtbf.be%7C370b9233db534e84e69208dd3eb614fd%7C103cfb3e3dfd4a4483ce455a2d25db06%7C0%7C0%7C638735674454050766%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Zw62Z%2BAu4rcFckrHixUfI8BoM3ObVzL%2Bd%2Fald79tBIc%3D&reserved=0

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.inami.fgov.be%2Ffr%2FPages%2Fprivacy-statement.aspx&data=05%7C02%7Crobo%40rtbf.be%7C370b9233db534e84e69208dd3eb614fd%7C103cfb3e3dfd4a4483ce455a2d25db06%7C0%7C0%7C638735674454069085%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=pBfFazjC0Met7Tcbj%2Fw82umsep8PJnKt1zckUydJSI0%3D&reserved=0



